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Où en sont les négociations  

sur le quasi-statut environnement ? 
 

Le Sne-FSU ayant connaissance d'une réunion au ministère concernant les quasi-statuts, le 25 avril nous 

avons demandé à la direction de l'OFB à être associés à la réflexion en cours. 

Le directeur général nous a informés que la réflexion est en phase préliminaire, dans laquelle la DRH du 

ministère effectue une synthèse des niveaux des rémunérations du quasi-statut environnement et du 

quasi-statut agence de l'eau pour comparaison avec des corps de fonctionnaires équivalents. L'OFB 

fournit au ministère les données qui alimentent ce travail. 

Le directeur général reste également dans l'attente du rapport définitif de la cour des comptes et de ses 

recommandations sur le sujet. 

En conséquence, il n'est pas possible d'aborder des propositions à ce stade au niveau de 

l'OFB. Le directeur général nous a confirmé que si l'évolution du quasi-statut s'ouvre, il 

organiserait une concertation étroite avec les organisations syndicales. 

 

Cependant, le Sne-FSU ne souhaite pas être mis devant le fait accompli. Il serait fort dommageable que 

des consignes émanant du ministère soit imposées à l'établissement sans concertation avec les 

représentants du personnel. C'est pourquoi, le 29 avril, veille de la réunion ministérielle, le Sne-FSU a fait 

parvenir le mail suivant à notre ministre, Monsieur Béchu. 

 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons appris qu'une réunion se tient le 30 avril avec vos services pour décider des suites à donner 

aux quasi-statuts environnement et agences de l'eau. 

Les agents contractuels des Parcs nationaux, du Conservatoire du littoral, de l'établissement public du 

Marais poitevin et de l'Office français de la biodiversité, professionnels publics de la Biodiversité, 

reconnus pour leur compétence et efficacité, indispensables dans la crise majeure que nous traversons, 

sont toujours en attente d’une réelle reconnaissance, via la revalorisation du quasi-statut de 

l'environnement, bloqué depuis sa création. 
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Pour le Sne-FSU, il est indispensable de revaloriser ce quasi-statut dans l'ensemble de ses composantes 

(indiciaires, indemnitaires, carrières, mobilités ....) et de poursuivre avec ce cadre de gestion adapté aux 

besoins de nos établissements publics, au côté du statut de fonctionnaire. Vous le savez, mais il est 

toujours utile de vous le rappeler : nous nous opposerons fermement à son extinction. 

Nous formons le vœu (et travaillerons par force mobilisation à ce qu'il soit exaucé) que vous prendrez en 

considération les personnels contractuels des établissements publics, via, non seulement, le respect de 

leurs représentants à travers un dialogue social construit, à différentes échelles, sincère, nourri et 

efficient, mais encore, et par voie de conséquence, à travers la véritable amélioration des conditions de 

rémunération et de déroulement de carrière de ces agent·es public·ques. 

Comptant sur une réaction de votre part à la hauteur de la situation et des attentes, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Ministre, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, l'expression de notre très 

haute considération. 

 Les représentants du personnel Sne-FSU 

 
 

Le Sne-FSU vous rappelle également les dates de ses prochaines permanences en visio (lien zoom : https://ofb-
fr.zoom.us/j/97028808592) : le 23 mai 2024 et le 27 juin 2024 de 9 h à 12 h 30 et de 13 h à 17 h 30 
 

NOUS CONTACTER :  
Email : sne-fsu@ofb.gouv.fr 

Site internet : https://snefsu.org/sujets/le-sne-et-ses-sections/biodiversite-ofb/ 

     
Contacter votre section « Biodiversité » 

   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   cyrille.cantayre@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 76 61 32 64 06 27 02 57 54 
   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 
   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 
   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr amelie.chantereau@ofb.gouv.fr 
   06 25 07 05 58 06 30 62 93 87 
   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com                                      fabienne.mallet@ofb.gouv.fr 
   stephane.plessis@ofb.gouv.fr                                06 83 61 17 37  
   06 70 81 78 84 / 06 20 28 80 58  

   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com 06 34 04 63 29   

 

          Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 
                  Isabelle HEBA                           Pascal WANHEM 

                          06 68 77 69 49                             06 20 99 91 84 
                 isabelle.heba@gmail.com         wanhem.sne@gmail.com 
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